
M O R T DE M " AZARIAN 
p f e t r i a t - h v d » H a r a f a l c n i r a t h o i t q a P N 

Paris. v2 moi. Nous apprenons avec un profond re-
f n t la mort du patriarche des Arnicuian» cathol iques . 
Un dépêche de Constaatiteopia nous informe qu'il v ient 
d r s n c r o m b e r a u n e tourte maladie. 

Mur Kticnne Azarian était né en 1826 i Constant iuo-
pli II . . .a i l fait ses .'•tildes au séminaire arménien do 

itle rt ensui te à Home, o ù il se dis t ingua dans 
I "> lui.- des langues. Ordonné prêtre en 1856 par Mgr 
Ramena , i! était retourné à Constantinople . Pendant le 
si tn-me qui obligea Mj;r l laxsoun à se tenir éloierié, i l 

le patriarcat: puis , en 1877, fut é lu évêque de 
Nicosie. 

Mer Haaman avant été élevé à la pourp-e, l'évèque île 
Ni roue fat, « ii \HH\, élu patriarche des Arménien.-.. Kii 
confirmant cette é lect ion, le Saint-Père rendit publique
ment hommage au pienx et savant prélat, qni , disait 
l / o n XIII, • dans 11 diversité des emplois qu'il a reni-
» plis , a toujours donné des prenves manifestes de son 
» habileté dans la conduite des affaires et de sa cons-
• tance à maintenir l'unité catholique. » 

Le procès de la Ligue des Patriotes 
DEVANT LE TRIBUNAL DE LA SEINE 

Paris, 2 mai. — Aujourd'hui est venu, devant la 9o 
chambre de police correctionuelle, le procès de la Ligue 
des Patriotes, poursuivie sous l' inculpation d'infraclion 
à la loi sur les associat ions. 

Il est bon de rappeler, à ce propos, qne la Ligue dis 
Patriote; a été poursuiv ie, le 3 avril 1889. Les prévenus, 
MM. Paui Déroulède. Laguerre, Turquet, Plaisant, N'a-
ijtiet. Itichard et Gaillau étaient inculpés :1 de partici
pation à une associai ion non autorisée; ï ' d'afliliation à 
une société secrète; 

Acquittés sur le chef d'afliliation à une société secrète, 
les inculpés, défendus par M1' Tezenas et M. Matonl l la-
bert furent condamnés, sur le premier chef de poursui
tes. I 1IH) fr. d'amende chacun. 

Aujourd'hui, l'audience est présidée par Me Itoulleau; 
M« liouilocle-, subst i tut , soutient la prevei i t ioo. 

La li|;ue, couinic ou le sait , est poursuivie e u la per
sonne de son secrétaire général, M. Le Menuet, qui est 
assisté de M- Maurice Quentin. 

M. Le Menuet prend place an banc des prévenus. Il 
porte, a la boutonnière, l ' insigne de la Ligue des patrio
te. La parole est immédiatement donnée au minis tère 
public. 

M. l ioul lochc rappelle les c i r c o n s t a n c e s polit iques 
dans lesquelles, eu IH.V.I. la ligue fut déjà poursuivie . Son 
intervention, depuis lors, parut moins act ive , bien que 
chacun dos ligueurs aient gardé las mêmes sent iments et 
fc"< Brama espoirs. 

C'est l'affaire Dreyfus qui dev ient l 'occasion d o réveil 
(te la Ligue. I.OS ligueurs, disperses, se ri unissent avec 
cuttmusiLsmc à l'appel de leur chef. La réunion du Ma-
nèg • Saiut-Paul donna, à la Ligue, un nouvel essor et 
une nouvel le act ivité . On ne saurait dénier, à la Ligue 
un caractère politique, pnisque parmi les buts qu'elle 
ponrsuit ligure le renversement de la République parle
mentaire. 

Depuis sept mois , la ligue fonctionne avec la plus 
gramie activité . Les déposi t ions des témoins à. l ' instruc-
lion en ionl foi. Les événemeiiLs récents ont rendu im
possible la cont inuat ion de la tolérance dont , jusqu'alors, 
avait bénéficié la Ligue. 

M1" Quentin présente ensuite !a défense de M. Le Me
nuet . Il rappelle tout d'abord combien Pieuvre de la ligue 
fut effio.ee et patriotique au moment de l ' incident Addi-
noff, combien ses efforts furent dirigés par le plus pur 
amour du pays. 

La Ligue dès Patriotes ? Son esprit et son b u t ? — 
Maintenir un lien moral et social entre les ligueur» qni 
H sont donné la charge de recueillir le patr imoine 
l'enthousiasme et d'amour de la patrie qui font la force 

des pavs qui v i v e n t ; elle refuse d'oublier que nous avons 
perdu deux province- , refuse d'admirer les sent iments 
qui ont déterminé les gouvernants à envoyer notre llotte 
à Kiel : elle r e f i l e de s'a--oc 'ee aux abominables agisae-
trwnts d'un* bande de fa. tic i \ et d'égarés, qui mènent 
la F • l i re a n s abîmes en n'efforçant île calomnier nos 
généraux et de déeonrager l l i éro i smc de nos officiers, 
9HMM le ( oiiiiiiandaiil Marchand. 

Quand la (oui.jrii. ment ne semble pas en mesure du 
combattre un par. il danger, c'est aux c i toyens eux inclues 
à faire o-uvre de gouvernement , et c'est la raison de 
F n t e r v e n t i m active de la ligue dans les événement» ac
tuels. 

Si la ligue s'est l ivréeà des manifestations extérieures , 
iJL' M U lait gloire, car chacune de ces manifestat ion a 
eu pour résultat i\a lever, dans nos rues, le drapeau de 
notre patrie, et de donner un démenti à l'étranger qui 
prétend que nous sommes un peuple dégénéré. 

Oa a voulu y voir des manifestations host i les à la 
République, la v i n t é est que les mots de Lég imis t e se t 
Bonapartistes, ne ont, à la Ligue que des prénoms, le 
seul nom d e l à tamille des ligueurs étant celui de pa
triote*. 

I* U g a e , d'ailleurs, jusqu'4 présent, ne paraissait pas 
au Soaverncmeul d inseraosa, puisque, d'une part, l 'Etat 
a toujours accepté de la Ligue le pa i ement de ses contri
butif ns. puisqu'enfin, d'autre part, on ministre des 
affaires t toaagàtei n'a pas liésiU- d'écrire au Président de 
la Ligue pour le remercier de l'avoir aidé à la c o n 
clusion de licenciai ions diplomatiques, en l'appuyai. I 
de I .•; • 'sion de la Ligue. 

En terminant sa plaidoirie, qni a été saluée à diffé
rentes reutises par les a; dauuissements de l 'auditoire, 
M1 yueut in l ionne lecture de la lettre su ivante qu'adresse 
H. HaacaJ Hlbfr t au président de la Ligue : 

apwaaaaaaia 1 mai 
iuiiuu • - :ts. 

— • Mon clier Le Menuet. 
t J'aurais voulu partager avec vous cet honneur, «lontvons 

avez le droit d'être lie., mais nue mieux que personne vous 
avu/. ne rilé. Pendant dix ans, vous avez veillé suc it drapeau 
de notre li^ii*-, mairiii'iiu ses empli me:;, cou-i-rve ses tradi
tions, SUIVI et gunlc tous les pcl< nuages patriotiqud s. 

» Aussi, tous nos amis, tous ces hommes (Ui cœur * t it'Oou-
neur une M. Paul Ueiouiulc inspire cl tarife, et qui vous 
tccompacucnt,ebasUK année, vous uni ils voue une profonde 
H'connaissance. 

• Oa a pu saisir leurs drapeaul, briser leurs cadres, dis-
pei-ser leurs wouBcmmU : vous étiez le raiiiciurnl; Us sont 
rfso s tnavi ment aumui de vous. 

Kl uuaud Paul I) ouk.de a tu besoin d eux, vous avea pu 
«i . . . on.lre : Ils sont tous là. 

Oi i. lis étaient tous i.i, debout, à son pli mlcr appel, poor 
icnc leli a ce que 1 héroitane cummamlant Marchand a si jus-
len.cut appuie : iliorrible campagne des inlàines. 

1.1, tons ejisemt.le, coude à coude, et rieur I Cfeur, nous 
aven- nvrrebé. 

v Si e'n.'. un délit d'alnvrr sa patrie par dessus tout, et de 
le trti r bien haat, si e'eat un délit d'avoir trop dfaaannle au 
iiiom. .:l où tant d'autres ont trop de lâcheté, si e'eat un délit 
davoii impose, parai torce, le respect du drapeau c l d avoir 
(ail Lalrc les insultcnrs de l'anuéc, nous avuua roinmis ces 
dé.ils. cl nous les eommeUraoi tant que la l'rance vivra et 
l|tK- iw.iis vivrons. 

• Bon Murage, ami l̂ e Menuet, et vivo la l.ipuc des Pa
triotes (annal • 

H MVHCKI. IIAIVUST, 
> t*. tr.;ur (r-nerat de Itl i.igtte îles i'ulriolcs. » 

Cette lettre est su iv ie de murmures approbateurs. 
Me Quent in d o n n e ensui te lecture d'nuo lettre de M. 

Paul Déroulède à M. Le Menuet. 
oanaanManan 

Cellule a- 33 « Avril lirM. 
— » Cher Maître, 

» L'homme ouc vous avez à défendre et qui représente la 
Lieue des Patriotes, devant la justice, est, sans eaatredit, 
l'un des meilleurs, l'on des plus sûrs, et, en outre, I un des 
plus anciens collaborateurs de notre œuvre. 

» s i ee que le aouvernenieiit poursuit en lui est le désin-
téressemen!. le dévouement ei le patriotisme, personue, hor
mis mon vaillant ami Marcel Haocrt, n'avait plus les titres 
que notre IWéle secrétaire général i être envoyé sur les 
bancs de la police correctionnelle, mais, s'il s'agit de res
ponsabilité, d'initiative et de direction, ma place ne seraii 
pas gealcroeal aux cotés de Le Menuet, elle serait à sa place. 

v Les pleins pouvoirs qui m'ont été dernièrement e.onlcrcs, 
par les nouveaux statuLs. et qui m'avaient été, en renliié, 
accordés, de tout temps, par la eonâance de tous nos li 
gueurs. font, de moi, le chef uniquement responsable. 

» Oflicieusemeot. M. le juge d'instruction s'étant refusé :\ 
ce que ee fui officiellement. J'ai déclaré que nul autre que 
moi n'était coupable, s'il y avait culpabilité, et qu'aucun li 
gueur de notre Ligue OC pouvait être poursuivi, tant que le 
président ne t était pas. 

» Ma protestation fut comprise; M. te juge d instruction 
voulut même bien reconnaître qu'elle était fondée, mais il me 
rappela que la consigne de M. le Garda des Sceaux d'aujour 
d'hui, M. I.ehret, étant de ne pas demander d'autorisation de 
poursui'es contre VI. le (iardedes Sceaux d'autrefois, M.Tra 
rieax, on ne pouvait et on ne voulait pas en demander contre 
de simples députes, voilà pourquoi j'en suis réduit à vous 
prier de transmettre aux juges de la Ligne des Patriotes les 
explications et les déclarations que j'ai le regret d'être oui 
péché, eu ce moment, de pouvoir leur apporter moi-même. 

» La Ligue des Patriotes peut n'être pas une association 
autorisée ; clic peut même être une association autrefois 
dissoute, nviis réorganisée au vu et au su des treize ministè
res qui se sont parlcmenlalrement succédé depuis sa disso 
lution, elle est en droit de prétendre qu'elle a toujours loyale
ment, sinon légalement, vécu sous le régime de l'autorisa
tion tacite. 

* Aussi bien, je n'insiste pas, le point que je tiens a établir 
n'étant p i s eehii-M ; ce qni m'Importe c'est que les rigueurs 
«oient jugés sur leur programme réel, et non sur les arrié
rai pensées qu'on leur prèle. 

» Association non autorisée ? soil: association antiparle
mentaire v i r e anticonstitutionnelle ' passe encore ! Mais 
non pas association antirépublicaine: vouloir restaurer la 
République, ee n'est pas vouloir la détruire. 

J> L'article i de nos statuts le dit nettement, et rien, dans 
nos paroles, rien dans les actes accomplis par nns ligueurs. 
ou par moi, ne permet de douter de la sincérité de nos aftir 
matiens. 

» A moins qu'une loi nouvelle ne vienne décréter qur» la 
CeuaHtuMiai est intangible, il n'y a rien de moins Illégal, rien 
de plus permis qne d'en signaler les abus et que de vouloir 
en obtenir l'abrogation. 

» Quaat aux sentiments palrioiiques qui son» la justirica 
tion de notre titre, je ne sache pas que personna les ait ja 
mais révoqués en doute, du [dus jeune au plus vieux de nos 
camarades, du plus humble au plus grand, nous n'avons tous 
qn une religion : La Patrie. 

> Nous ne sommes pas. rions le savons, les seuls croyants 
de celle grande doctrine, mais nous avons bien le droit iii 
dire, qu'en dehors et. a côté des officiers et des Mildals de 
notre chère armée, le culte de la Kranre n'a pas plus de 
fidèles desservant», de pratiquants plus ardents que les pa 
triotes de la ligue. 

)• Par qui. sinon par noos. a été pavoiséc, pour la pre
mière fois, la statue de Strasbourg, cette madone Oc la re 
vanche. 

i Par qui. sinon par nous, ont ébr' institués et sont tidèle 
ment suivis tous ces pèlerinages patriotiques aux t o m b e a u 
de nos glorieux morts, aux monuments de notre douloureuse 
mais héroïque campagne de l'année terrible. 

» El si le cruel traité de Francfort rente encore un pacte 
Inaccepté par le peuple, si la revendication de l'Alsace et de 
la Lorraine est, au fond des creurs. la source même de toutes 
les espérances nationales, qni oserait nier que la Ligue des 
patriotes n'ait pa6 contribué, pour uno large part, à l'entre
tien de ee feu sacré. 

» Nos camarades l'ont dit, l'autre jour, dans leur dernière 
protestation, et je ne puis mieux faire que de le répéter avec 
eux : Oui, nous préférons notre patrie aux autres patries, 
ie t'-e nation aux autres nations-, et. bien avant, bien au des
sus des droits d'un homme quelconque et d'un eitoyen de 
n'importe où, nous plaçons les droits de la France et des ci
toyens français. 

• (juiconque leur fait du mal nous a pour ennemis ; tout 
gouvernement qui est impuissant à empêcher ce mal nous a 
et nous a- -a toujours pour adversaires. 

» L'oeuvre de la Ligue n'est pas une eeovre d'attaque ru de 
d é a ; c'est une icovre de défense nationale et de vigilance 
patriotique. (Qui vive? Pi-anco ! quand même !) Notre double 
devise, n'a qu'un sens, quel que soil le danger, quelque soi! 
l'ennemi noos ne laisserons pas tuer ta Prsnee ans avoir 
tout fait pour la défendre : fiée altéra, me* aUa lieJUa ' 

7i Paul Io.noT-i.enB. 
président de lu Ligue des Patriote» u. 

Cette lettre a produit une très v ive impression sur 
l 'auditoire qui en a soul igné la lecture par des applau
dissements prolongés. 

Après une suspension d'audience d'une demi-heure, le 
tribunal rend un jugement condamnant M. Î e Menuet à 
16 fr. d'amende avec application de la loi Bérauger. 

Les considérants sont les mêmes que pour ies juge
ments rendus dans les autres affaires de Ligues. 

Aussitôt le prononcé du jugement , des cr is enthousias
tes de : Vive Déroulède ! V i v e l'armée ! V i v e la Patrie ! 
érlatent dans la salle. 

» Le Président renonce à enqièclicr cette manifestation et 
attend avec tranquillité, pour reprendre I audience, que le 
public se soit écoulé. 

A la sortie, les manifestants se répandent dans les couloirs, 
toujours criant : Vive Déroulède ! Vive l'armée : Les gardes 
municipaux sont acclamés. 

Quelques avocats mêlent leuts cris de Vive l'armée i ceux 
des manifestants qui continuent jusqu'à l'extérienr du palais 
i manifester. 

LA NOUVELLE LOI 

PHKMlKlt A1UICU-: 

C'est à partir du 1er juin prochain que la loi du 9 avril 
1808 , « concc iban l les responsabil i tés des accidents d o i l 
les ouvriers sont v ic t imes dans leur travail », va eut ia 
recevoir sou exécut ion , plus d'un an après sa promulga
tion ! L'article. 3 3 , en cilet, disposait que « !a présente 
loi ne serait applicable que trois moi s après la publica
tion oflicielle des décrets d'administration publique qui 
do ivent en régler l 'exécution ». 

Nous avons attendu ces rSjrUrmrmts pendant longtemps, 
leur élaboration a é t - longue et labor ieuse . . . et franche
ment nous devons dire que, pour les renseigna ui"iiis 
nouveaux qu'ils fournissent, point M valait la ai ine de 
faire a t t i n d i e s i longtemps les ouvriers . 

I-i s i tuation des travaille-irs blessés pendant toufo 
ce l l e période intennédiaire entre le vole de la loi et son 
application est vraiment digue de pitié. Voi là de pan-
vVes gens qui , par un fait ind''penda il de leur volonté , 
par suite de la mollesse des bureaux ministér ie ls ou tout 
marche avec, une reiilenr désespérante, se voient prives 
du bénetiee. . . énorme que leur apportait la loi non 
re l ie . 

Qnoi qn'il en soit , les ouvriers blessés au o a i r s de 
leur travail ne seront protégés qu'à partir du 1er juin 
prochain, c'est ce jour-là, à mina i t précis, que la loi sera 
applicable. 

Les décrets d'administration publique, s ignés le CS-fé-
vrier dernier, o n t para dans le J o u r n a l oi'jVifl^HVTtant ra 
dn 1er mars ; que l'on se rappelle les termes mêmes de 
l'article .'{.'i que nous venons de citer, et la conclus ion 
sera facile à tirer. Ains i , un accident survenu le 31 mai 
à minui t moins le quart n'obtiendra réparation qne 
d'après le droit c o m m u n actuellement an .v igueur ; poor 
l'accident qui se sera produit une demi-heure plus tard, 
la loi nouvel le sera applicable. Ce résultat, bizarre sans 
doute au premier abord, était cependant inévitable; il 
fallait bien lixer un point de départ pour le nouveau ré
g ime. 

La loi du 9 avril 1898 est venu modifier et boulever
ser de fond en comble l'ordre de choses établi depuis 
longtemps en matière d'accidents industriels; des règles 
nouvel les , extrêmement délicates, ont été édictées par le 
législateur. 11 a semblé que le Journal de Hnubaix ferait 
œuvre uti le , tant aux patrons qu'aux ouvriers , en don
nant dans ses co lonnes , en quelques articles aussi brefs 
et aussi pratiques que possible , un commenta ire de la 
nouvel le lo i . 

On ne peut s'imaginer, en effet, toutes les difficultés 
que soulèvera l'interprétation de ce texte : les disposi t ions 
sont souvent obscures, l ' intention du législateur n'appa-
rait pas év idente n i des ternies de la loi ui de la discus
s ion du Parlement. Aussi ne peut-on s'empêcher de sou
rire à la lecture des nombreux rapports présentés, tant à 
la Chambre qu'au Sénat et des dél ibérations qui ont s u i v i , 
en v o y a n t i chaque instant revenir cette idée que, grâce 
au projet pourvu maintenant de tous les sacrements qui 
le rendent exécutoire les procès seront évitée. 

C'*st une curieuse constatation que celle-ci : lorsque la 
commiss ion voulait repousser quelque amendement , el le 
n'avait qu'à prononcer ces paroles magiques : « Prenez 
garde, vous allez ainsi ouvrir la porte à des procès, tan
dis que nous , ce que nous v o u l o n s évi ter a t o u t prix , 
c'est ce procès entre l'industriel et l ' o u v r i e r . . . » E t aus
sitôt , l 'amendement était repoussé ; c'était la grosse artil
lerie, que l'on faisait donner dans les cas difficiles et tou
jours avec succès . 

Hélas ! malgré les .prévis ions opt imistes des patrons de 
la loi , nous croyons fort que les procès ne manqueront 
pas, surtout au début ; de grav es quest ions d'interpréta
t ion ne manqueront pas de se soulever. Ce sont ces diffi
cultés que nous voudrions indiquer et dont n o u s cher
cherons autant que possible à esquisser la so lut ion . 

• 
• e 

Quels sont les textes légaux applicables à la matière, 
et où les trouver * C'est une première quest ion à laquelle 
il nous faut répondre tout d'abord. E n voic i l 'énnméra-
tion : 

!• Loi du 9 avril 1S08, t e n w r n e a l les responsabilités des 
accidents dont les ouvriers unit victimes dans leur travail. 
— Elle a été publiée dans le numéro du Journal of/icUl en 
date dit in avril 1898. 

2- Décret du as février 1*09 portant rèjUmmi d'admmxs 
IriUtnu publique pour l'exécution de l'article 26 de la M 
du 9 avril i 6 ' 9 * concernant les responsabilités des acci 
dents dont les oucriers son! rielitues dans leur travail. 
(Journal officiel du 1er mars 1899). I) s'agit du cas de non-
paiement de l'indemnité par l'industriel ou la compagnie 
d'assurances débiteurs- lors de l'exigibilité de cette indem
nité : le décret règle les formalités à remplir car le bénéH-
ciaire, la forme du paiement par la caisse des retraites, le 
recouvrement de cette avance faite par la caisse contre le 
débiteur, et en outre, la constitution du fonds de garantie 
contre les insolvabilités établies parles articles Î4 et 25de la 
loi. 

3- Décret du *8 février 1899 portant règlement d'admi 
nistration publique pour l'extension de l'article 27 ie la 
loi du 9 avril. (Journal officiel du 1er mars 1899.) Voici les 
litres des chapitres : cautionnements et réserves, surveil-
lanceet contrôle, syndicats de garantie. 

4- Décret du 28 février 1899 portant règlement... pour 
fexécution iu dernier mlinéa de l'article 28 de la loi du 9 
avril JH9fl, (Journal officiel du 1er mars.) — 1! s'agit des 
mèneras prises pour assurer le paiement des indemnités en 
cas de cessation de l'industrie. 

5" Décret du 5 mars 1899 fixant les iinoliniienls alloués 
aux greffiers des justices de paix pour l'assistance aux actes 
de notoriété et pour les actes delà procédure, réglée par la 
loi du 9 avril i898 concernant les responsabilités dont 
les ouvriers sont victimes dans leur travail. (Journal offi
ciel du 7 mars 1899.) 

*• irrétid» Ministre du Commerce et de l'Industrie, en 
n.t n a i s 1899, déterminant les bases du cautionne
ment & 'oivent constituer les sociétés d'assurances contre 
le ' " ( s du trevetl. (Joui nul officiel du * avril 1899.) 

7' . . ; ministériel du 30 mars 1899, déterminant 
les ijvoupeinents d'industries prévus par l'article 6 du décret 
du '28 février 1899, en ce gui concerne les sociétés mutuel
les d'assurances contre les accidents du travail. (Journal 
officiel iku 2 avril 1399/. Il s'agit des groupements d'in
dustries pour les sociétés mutuelles d'assurances, et permet
tant rabaissement de la base du cautionnement. 

8' Arrêté ministériel du 10 mars 1899, déterminant les 
primes prtruvt à VartUle 29 du décret du 98 terrier i" fP9 
et à l'article 2 de Parr/:!~ ministériel dit 29 mars 1899, 
relatif axa- sociétés d'assurances contre les accidents du tra
vail (Journal officiel du 5 avril IS99.) 

9» Arrêté luiiusU'riol du J« mars 1899 lieidrmmani le ha-
ieiii< miniinum pour la vérification des réserves mathéma
tiques des sociétés d'assurances contre les accidents du tra
vail. (J. Off. du 2 août 1899). 

le* Arrêté ministériel du 31 mars 1899 déterminant les 
conditions de recrutement des comnnssaires-contriïleurs d'S 
sociétés if assurances contre les accidents du travail. (J. U/f. 
du 2 avril 1899). 

Avan i d'entrer dans le détail des menus faits (ce qne 
nous feront dans les articles suivants) , d o n n o n s une vue 
d 'enscnble de la loi. 

Jusqu'ici, l'ouvrier v ict ime d'nn accident snrvenu an 
cours de aon tra- ail, ne pouvait agir que d'après le droit 
commun ; il était dans la s i tuation d'une personne quel
conque blessée par une autre personne, aucuu l ieu de 
droit spécial ne résultait pour lui de sa s i tuat ion particu
lière d'ouvrier de l ' industriel . L'article 138â dn Code 
civil était seul applicable : « Tout fait que lconque de 
Il lumine qui cause :> autrui nn dommage , obl ige eelni 
par la faute duquel il est arrivé, à le réparer ». Le ble.-sé 
ne. pouvait donc obtenir quelque indemni té que si le pa
tron avait commis une faute, — la plupart du temps, 
cette faute consistait dans la défectuosité de l 'outil lage, 
dans utn contravent ion a u x lo i s sur l e travail — encore 
était-ce à l'ouvrier, demandeur dans I instance, à prou
ver cette faute du patron, ee qui n'était pas toujours fa
ci le . 

i taus sou rapport de t,S<ja, M. Ricard exposai t très 
bien cos idées : « M a l g r é les inodiii cation s incessantes 
survenues dans les condit ions du t ra .a i l , écrivait- i l , 
in a! • •' le:- transformations de toutes sortes apportées ,i 
notre outi l lage indu*: triel, nous sommes encore, dans la 
matière qui nous occupe, régi* par l e s d ispoai imaa aalEei 
en îbièV. A u x tenues des articles l'-JSÏ et sn ivants du 
code c iv i l , la loi ne distingue pas entre les personnes qui 
subissent aa deaaaiage. Tonton sont soumises a la même 
réjt'e : e'Ii-s | ieuveut réclamer la réparation t\u préjudice 
qui leur esi (Vins.', mais a la condi t ion d'apporter judi
ciairement la présence eut le fait daanaiageiblc dont el les 
se p l i i g a w l est impntnfar) m i t à b a r aiivcr-u.rc perso:i-
iicilcmont, soit à ceux do.i l il doit réoondre. A défaut de 
ce l te p leuve , la partie lésec ne peut prétendre à aucune 
n parution. 

•i Ui principe, qui se comprend très-bien lorsqu il 
s'a;;il de personnes n a v a n l entre e l les aucun rapport 
oonli' icl i ioi . n'est plus admissible lorsqu'il s'agit de ré-
<:lec l--s relations des chefs d entreprise avec leurs ouvriers 

et «mplewés.- Ceax-ci do ivent , en effet, obéir aux ordres 
de leur maître , travail ler dans les cond i t ions qni leur 
sontprescr i s tes ,cmployer les instruments et les machines 
chois i s et aménagés sans leur concours , occuper la place 
qui leur est désignée et accepter tous les coormagaont 
qui leur sont donnés . Ils ne sont donc pas dans la situa
tion prévue par ces articles dn code c iv i l . Néanmoins , 
les ouvriers ne peuvent obtenir de dommages intérêts 
o u e lorsqu'ils prouvent que l'accident est arrive p a r l a 
tante, l ' imprudence, la négl igence d u pat ivu <>u de ses 
préposés. 

» il résulle de cel le règle que l'ouvrier est seul a sup
porter les conséquences de tous les accidents dus aux cas 
fortuits , à la force majeure, a sa faute même légère et 
excusable, et enfin aux fautes de son patron l e n q a il e<t 
dans l ' impossibil i té de les prouver. Or. la preuve de ce 
dernier cas, est souvent impossible à faire, lorsque l'état 
matériel des l ieux a été modil ié par I açc id-ni , lorsque 
l'ouvrier a été tué on légèrement blessé, ou lorsque les 
personnes présentes sont hors d'état de fournir un témoi
gnage éclairé cl impartial.(.Vous pourrions ajouter ee que 
ne dit (ies M. Ricard, lorsqu'uucune personne n'a vu 
l'accident se produire, qni est a n cas plus fréquent qu'on 
ne le pense; l 'al leution des compagnons de travail se 
porte sur leur occupation et non sur celle du vois in) . , 

«D'après les stat ist iques é!rangèrcs,on constate qne.sur 
cent accidents , il y en a tout d'abord so ixante-quinze 
fortuits ou causés par force majeure, pour lesquels l'ou-
v l ier ne peut jamais obtenir de réparation, et que. sur le 
reste, il y en a fort peu ponrlesquels la v ic t ime obt ienne 
en définitive la justice qui lui est due. Si nous ajoutons 
à cette première considérat ion la lenteur des procédures, 
les liai"* considérables qu'elles entraînent, l i n l e r v e i i l i o n 
fréquente des compagnies d'assurances qui , substituées 
au patron, épuisent tous les degrés de juridict ion, la mi
sère des v i c t imes pendant les procès, et enl in l'incerti
tude sur les bases d'appréciation des domniages- intérêls , 
on comprend sans peine que, depuis longtemps, on ait 
cherché en France 4 •Bonifier, sur ce point essentiel , 
notre légis lat ion. » 

La loi nouvel le cherche à porter remède à tous ces in
convénients . 

1- El le établit tout d'abord d'une façon très nette le 
rist/ueprofessionnel, M. i l i c y s s o n l'a déliiii • le risque 
afférent à une profession déterminée, indépendamment 
de la faute des patrons et des ouvriers . » Ce risque est 
désormais à la charge de l ' industriel . « Dn moment ou 
l ' industrie entraine des risques inévitables , écrivait M. 
Theysson dans le Journal des Economistes ( 15 mars 
188&j, l'ouvrier ne doi l ni ne peut les supporter, anjemr-
d'hui moins que jamais , en présence de l'outillage mo
derne et des forces oui l 'act ionnent. Quand le terrassier 
travaille avec sa bècne ou sa pioche, le iiiieheron avec sa 
hache, l 'outil , dans ses mains , n'est que le prolongement 
de ses propres organes, et l'on peut admettre à la rigueur 
qu'il en soi t responsable. 

« Mais combien autre est sonrAle v i s -à -v i s d'un liaut-
fournran, d'une chaudière, d'un laminoir , de ces mélaux 
en fusion, de ces appareils formidables, de ces forces ir
résist ibles, dont le moindre attouchement est mortel ». 

Le législateur a poussé le principe jusqu'à ses extrêmes 
l imites : l ' indemnité est due, quelle que soit la cause de 
l'accident ; on excepte toutefois l'accident intentionnelle
ment provoqué par l'ouv rier ; dans ce cas, mais dans co 
cas seulement, la v i c t ime ne peut réclamer quelque 
c h o s e ; il s'aurait plus manqué que cela. 

2 ' Comme conséquence quasi-directe du risque profes
s ionnel , la loi admet la fixation forfait/iirt do l ' indem
nité . C'est e l le -même qui établit le moulant de cette in
demnité ( 1 / 3 dn salaire annuel en rente pour le cas d'in
capacité absolue et permanente, 1 / 2 de la réduction de 
salaire subie en cas d'incapacité partielle et permanente, 
e t c > Ce montant est toujours le même , quel le que soi t 
la cause de l'accident. Toutefois , une faute •aex-MMaM* 
de l'ouvrier permet aux tr ibunaux de d iminuer le 
chiffre de l ' indemnité , c o m m e , au contraire, la faute du 
patron permet de l 'augmenter. 

3 ' C'est une reats que la loi accorde aux v ic t imes ou à 
leurs ayants-droit lorsque l'accident a occas ionné la mort, 
et non un capital. Outre que cette manière de procéder 
est pour l ' industrie beaucoup moins onéreuse que l'im
mobil isat ion de capitaux considérables , on évi te la dissi-
fiation inévitable des sommes par l 'ouvrier qui , une fois 
e capital matv*é, retomberait dans la misère . 

4 ' La loi organise aussi tonte une procédure spéciale 
et bien différente de la procédure ordinaire pour la cons
tatation des accidents, les enquêtes , la compétence des 
juges de paix et des tr ibunaux ; e l le accorde en outre à 
l'ouvrier l'assistance judiciaire de plein droit. Il est i m -
po-sible de donner pour le moment pins de détai ls . 

CMMflRE DES DÉPUTÉS 
M. C 

La loi «ur les accidents du tr-av-vil 
propos H IIE CI^GNY dépose une proposition tendant I 

pioi-os-uci- au 1er ,-uivler fm la mise en vigueur de la 1,M 
du 9 avril l«»s suc les . c i 1,.„K du travail. Applaudisse? 
ments a avoite et au centre _ Protesb is à l'extrèmï 
gauche.) e 

l.orau-ur lit l'exposé des motifs et dcmauue l'urgence,: (Agitation), 
i e ne suis pas l'adversaire de la loi, dit il i 

ndre l'application moins onéreuse qui 
c'est pour 
eclaine c«{ 

Ji' Enfin, el le établit certaines garanties spéciales pour 
l 'ouvrier, alin de lui assurer le paiement de cette pens ion . 
Privi lège qui vient se placer au milieu des privi lèges gé
néraux sur les meubles et les immeubles , avances faites 
par la caisse nat ionale des retraites au cas d' insolvabi l i té 
de l ' industriel , à l a i d e de la cons t i tu t ion d'un fonds de 
garantie par des ocnl imcs addi t ionnels sur les patente! , 
survei l lance act ive des compagnies d'assurance. 

Tels sont les principaux caractères de la nouvel le loi : 
nous les reprendrons un à un pour en examiner le cou-
tenu. X . 

P R O P O S I T I O N D E M . P L I C H O N 

V o i c i I exposé de* motifs et le dispositif de la propo
s i t ion déposée sur le bureau de ta Chambre an d é l a i de 
la séance de rentréepar M. l 'Iicbon, député d u Nord , et 
tendant à ajourner au 1er janvier 1900 l'application de 
la loi sur les accidents du travail : 

Messieurs 

I I.i loi sur les .icndents du travail du 9 av il i»98 doit 
être mise en vigueur te 1er juin prochain. S'il prtarépe est 
piofoiidcimnljusti et légitime.et Une saurait venir à la pen 
séi de pc,sonne, à la lin du dixncuviLiUe siècle, d'en coi..,ta 
1er la nécessité. 

• Mais l'examen du texte de divers articles de la loi ( i d e 
celui des règlements d administration publique qui l'ont suivie 
a cause dans les milieux indiisn iels une émotion profonde. 
El, (Jet , les résultais de leurs application paraissent devoir 
être eu opposition avec le but même qu'on se projKVsait. 

» far exemple la méthode suivie par la loi pour Meonrir 
la veuve et les entai s ou autres ayants droit d u n e victime 
d'acxideul mortel constitue une véritable prime en faveur des 
célibataires et des ouvriers étraa-gers, 

• Cette eeaaaaae-aot déplorable, c est à dire, cette mise à 
l'index des pères de lamillr pievoipic dans l'ensemble du 
pays une prolondf i i li cituiu cmotciii. 

> Jamais le législateur li a •onp* que 'e texte vote par lui 
put avoir de son :ai les eonnéaMcarsu. La loi doit i 'ne rie 
toute nécessite, sur ce eeae! et sur d'autres, eti-e sérieuse 
ment révisée. 

• l im-rses propostions de modifications sont A l'ordre dn 
jour D'autres vienei"ont encore. Alin que le Parlement ail le 
temps de k s examiner, il faut ajourner l'application de la 
loi 

• Nous vous proposons, eu conséquence , de décider 

?u'( lie n'entrera pas en vigueur avant le 1er janvier 
yoo. 

» Article unique . — La loi concernant l i s respaaavabi-
l i lés des accidents dont les ouvr iers sont v ic t imes dans 
k u r travail ne sera applicable que le 1er janvier 1900. » 

déla i 
A peine votée cette M • soulevé, de. -|Tlrti m u proie-* 

latioiis. On comptait pou.- en anémier te, inipcrfociions su» 
Nwrèglements d'aamlawtieti-Mi publique; ,i „ n u i M „ éicî 
I es protestation» al redoublé, les conseils généraux n i ont 
ele .saisis. 

I orateur expose divers inconvénients de U loi. 
Ell( pousse à l'emploi des célibataires de préférence dei 

ouvriers étrangers dans les départeneats frontières, l.'iiidusî 
trie n'a pas le temps d'organiser des syndicats d. garantie e t 
des assurances mutuelles: il n> a d autres Maaaarraaeaue-H 
de s adresser aux Compagnies d'assurances à primes lixejt 
<|Ui la prennent à la gorge. (Applaudissements a droite e t ' a » 
centre.) 

M PI.IC.IION dépose, de son côté, une proposition. 
La loi. dit il. constitue une véritade prime en faveur des 

célibataires et des étranger-. Certains articles sont inapplica
ble., rtcès bicni. 

M CiK.oR-iEs GIIACX propose une modification immédiate, 
alin d'éviter des procès lonjrs et coûteux. Il s'agit de déc.la.reR 
que les polices accidents actuellement en cours pourronl'ê'ln* 
résolues dans le délai d'un an. 

M. <iiun-.ii demande que le gouverm-iucnl organise l'assu
rance mutuelle : C'est. dit-Il, le seul remède, i IgilaliOB). 

M. ta MIXISIE oc CoMMERur. défend la loi ; elle n a p i s , 
quoi qu'on en ait dit, un caractère électoral, (bruit; excla
mations diverses.) 

f.e gouvcrnenrient n'accepte pas l'ajournemen* demandé* 
pour sa mise en vigueur; une loi de progrès social ue doM(. 
pas e u e ajournée, ce serait uuc faillite. (Applaudissements à 
I exirèmc-gauelie.) 

Toutefois, si des modilications sont reconnues nécessaires, 
il c-t [ii-Ol a les examiner dans un esprit de paciiicaiion s o 
ciale. (Applaudissements à l'extrême gauche.) 

il s'est produit, dan* le monde patronal, on mouvement, 
très remarquable, tendant à créer des mutuelles : il H£,fauJ$ 
pas l'arrêter; il convient de renvoyer, à la commission"de» 
prévoyance, mutes les propositions qui ont été présentées. 
tVi's applaudissements à gauche. 

I.e centre ne Loupe pas. 
M. MUZKT soutient l'ajournement: la loi est une loi de perv 

grès social à rebours. (Violentes protestations à l'evtn'-iDc-
gaoehe.) 

Les industries voni subir, de compagnies d'assurances, 
une cli.ugc de .'» à l i Op), comment y résisteront elles. (Ap-
plaudixscnieatf à droite et au centre; bruit prolangé.) 

M. bocis Uic.var. fait l'historique de la loi: elle iljte de 1888 
en réalité. Une loi semblable fonctionne en Allemagne, cm 
Angleterre, l.a France restera t e l l e en retard' Ajourner la 
loi. c'est en compromettre lé suect-s. (Applaudissements a 
gauebe.) 

I. orateur rappelle une opinion émise naguère par .v*. 
Meline. 

M. M ' U S E . — je n'ai pas changé d'avis, pas plus que la 
grande Industrie; ce n'est pas ce l l - c i qui réclame aujour
d'hui, c'est la petite industrie. i|ui n'a pas le temps de sev 
syndiquer avant le 1er juin. (Applaudissements à droite et au 
•entre.) 

M. Lotis RICARD. — La petite industrie aurait pu organise* 
ses mutualités dès le lendemain du vote de la loi ; elle n'a 
rien fait : elle se trouve aujourd'hui prise au dépourvu, up' 
homme de grand ciouc, M. Balsan. don! je ne partage pas 
les idées politiques, a déclaré lui nicme, que tout ce qu'on 
reproche à la loi est vrai, mats qu'il était juste de la voter 
quand même, car il était juste de M I T Supporter, par l'in-
dusirie toute eu'ière des charges qui aéraient supportées 
sa; selle par les seuls travailleurs. vVifs applaudissements» 
gauche. 

II ne faut pas ajourner la loi. 
f.Vi Clôture i 
VI LvnoeHE .loi RF.RT. — l.a question est de la plus haute 

importance, j'aurais voulu présenter quelques observaUcus. 
La Chaiiiorc, au milieu du brun, décide que la discussion 

continuera. 
M. Vhaaaaa présente les doléances de l'industrie du bâti-; 

ment. 
M. PRACIIE demande la résiliation des contrats d'assurau-

ee-s actuellement eu vigueur avant l j mise en application de. 
la loi. 

M LviioeiiE JOIBERT. — J'ai voté cette loi, parce qu'elle est 
juslc. 

vi. , - K I I A T . — Je eoatatc que les révolutionnaires valent 
mieux que ertains rea-.Uoiinaires. .1 : 

M. LAROCHE JOIBEIIT. — J e ne sais pas un i- .icnr nnaire 
au sens que vous donnez à ce mot. lAppJat. . .sseineols à 
droite. 

Mais tout partisan que je suis de la loi, j estiux qu il con
vient de donner, aux peins iudustn Is. le en,p.- Ut se syndi
quer ; c'est |>ourqu"i, je-'emauJe l'ajournement. (AppUndiV 
semcéts au centre et a droite, bruiî a l'extrême gaucite). 

Quant à la grande industrie, elle n est pas embarrassée. 
Apidiquer la loi immédiatement, c e s ! étranger la piiite iu-
dustric. (Nouveaux applaudissements ; piotesiuliuii a I t x -
trciue gauche) 

Les petits industriels sont dispersés : il lec: f.ut le temps 
de • grouper : je parle ici pour les petiis : c est pourquoi, je 
m'étonurie d'avoir, contre moi. les social*sios l.onrs ap
plaudissements â droite et au centre : rumeurs violentes a 
rextréme gaacee ! aatlaMaart. 

M. LE m.MsTRF ni • eaaaaca . — L'ajournement semblerait 
indiquer que ie inonde du Irai al ne veut l u i de 1» icfortnc-; 
il Marient d y réfléchir. lApplaudissejnents a l'extrême 
gauche.) 

En renvoyant les propositions de modification à la com-
misaà n de urtrnyaaci -dta aura le K a a t ue ies examiner, 
e! !.i Chambre et le Sénat de les voter avant le lei• ,uus. (Nou
veaux apiilaudissements.) 

La clôture est prononcée. 
Deux pro; isitious de résolution sontdépos ie» . elles ont 

pour objet de forcer la main au route* rat ment. 
Al. LE MINISTRE nu COMMERCE prend aussitôt l'engagement 

d' -Jépeaer, d urgence, un projet modifiant la loi, et de fîn-j: 
toi.- ses ( florls pour qu'il ooit voté avam le 1er juin. 
(Rires.) 

M. (i.viTHii.R IECI.AUSV. — Bien e, le je doute qu'on y rius-
sisse, riçvanl cet engagement, je retire ma prcqivsiUou, sauf 
â la rcpi-tudrc après le 1er juin, s'il y a lieu. (Très bien, très 
Mi :l). 

la Chambre décide de discuter, jeudi et vemtredi. sans 
i .'i"jp:ii n, la loi sur les conditions du travail inscrite i 
l'i .Ire dn jour. 

jeudi séance à S heures, l j séance est levée â S b. SS. 

"cjr-j xDiJL-.isivtiVXE: 
11) wi correspondant particulier) 

Taris, 2 mai. — Séance i e rentrée. S-'jr;.v calme. L a 
C!....i.bre, il fan! l'en féliciter, a repris ses travaux par 
ur.e résolution fort sage : elle a renvoyé toutes les d e 
mandes d i i . lcqici iat iou sur 1 ailaire i 'rcvlus , après l e 
pronooeé de l'arrêt par la f o u r de **assation. Kl c o m m e 
si tue lionne action en appelait une autre, el le a. p o u r 
prouver à se s détracteurs qu'elle p< tt s'intéresser a u x 
qnest ioni n§rie»"*«i, diacute sur !'ajournenie!it de la l o i 
relative aux accidents du travail. 

On sait quelle-; object ions soûl vo cette loi s iuon d a n s 
sou principe tout au moins dans son application, o n sa i t 
Qu'elle cn lreraeuv igueur le l" r ju in prochain. Se faisant 
I interprète des crainte- de la p tile i n d a s t r e , M. Gan-
tli: r ie Clagnj demandait d'ajourner l'application de la 
loi an moins au 1er janvier l'.vHi: il s'agit de ue pas 
ne ttn les [« l i t s [.-.tri us à la me. i des compagnies d'as
surance. 

La proposit ion a soulevé une d s c u s s i o n l o n g n e e t pas-
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P R E M I E R E P A R T I E 

I.--P « R c r e t i i y ^ t - ^ r i c u m 
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1-e colonel de t*V. reiii!. récemment retraité habi
tait un p l i ' t.ôtel, boulevard Ë x e l m a a s , i Autca î l . 

Célibataire, il vivait là, irès retiré, n'aimant plus le 
•tonde depuis ou'il avait patat! l'Sge de conduire un 
-jotillou avec toute la grftce requi-e. 

Se (daisiiiit Forl dans ce quartier tranquil le et discret , 
il y <--tii peut-être néanmoins oi inn l'ennui qne proci'-o 
la roktade, si la l'rovluVerue n'eût e u le so in de lui 

e • f-Tcabl -ii't-'. 
:n . le co'oiel n'avait 

pa.* m. c irer !• rm' a Ions b s uoblci seuUuKutU. Su v.iil-
i « le et layale ea-niûre de «aidai en était une preuve . 
r: eu lin ay-.|.! | .c . ..i J occasion , i i , , , e louble bonne 

M. de ftnn-ari alrtata-aai kl*aaaaaaaràT. 
|H alors :l n'avait en qu'à s'en louer. 

(i leuce se p o u i f a u t M sans inc .dei i ts , n'-clé-e 
a . ( ua - . i i . : o'i toute inilitaire. 

Lever, m d t o r . travail , promenade, ivji,ts, ckaajM 
I Ml à 1 lieuse fixe. 

Le i i . ion-1 lestait A d iaer île bonne heawi, sriHom 
d .r.-til la b - l l c s -eson , ai iu de sortir à pied après le 
r. uaa. 

— Rien d é p l u s hygiénique, af l innait- i i . Pas d e m e i ! 
leur prr'servafi!'contre la goui te . 

Il croyait fermeiiniit à l'eMcariM île son remède 
préventif, n'aya:;'. encore . n ici-n accès. l.a crainte 
seule d a uval le poussai! à prendre de* précautions. 

Sitôt la dernière gor-grâ île i^iié absorbée, — le co lo
nel eût et-' incapable, d e .v i.. • r o. sa tasse d e atoka, — 
il s'aasparail île ta canne et panait d'au t.on pus tantôt 
vers PaKay, lanlé.t vers la Pointe da J-aor. 

Au bout d'une tieure env iron , il rentrait, moulai t à 
son fnmoir et bourrait a a pipe : il ne comprenaii le 
tabac que sous celti l'ortik». 

La soir 'e étant ti.'-de, M. de Favrenil s'asseyait «ur le 
balcon. yVjirès un mois d'avril p l u v i e n t , mai apportait 
bru-qui :neiit le soaffle chaud r u n printemps pressé de 
regagner son relard. 

La nuit laaiaai l rapiik-, sous nu eiol sans Inné. 
Quand i obscure : fut complète , tout d e v i n i s i l en

c ieux. 
(,i s larges «oies que suit le chemin de fi r de ce intore , 

pro<-lie t.- Pois ,ie Itoi i i iyne, «ont désertes le soir, (à-t 
a r i s l o . r d n o ' o naartier de Pari-:. ploii;,-i'-i|»ns sa torpeur, 
setnble nue ' i t e à p a r t , tant w n B K W M ealme contralto 
avec l'ire ..il î m rin cenlre al d « .pitres arrondissements 
de i.i pèriph'rie. 

Kn li iver.on secro ira i l dans an steppe de.Sihérie,si le. 
sii'fiel fr'ij.ien; .1 s lu •omoiiv s H le wwilemeal des Irai us 
ne. I m r u n i i i f l la soli.'iidc d'un brutal i . , , . I de Ut^çi,,-
sat ion. 

I * v i i d n c qni sV-'end d'Antouil an Ptiint-du Jour, sur 
le luiltea ûu iHUilevard, «joute, pour les aines t inior-es, 
la vague terreur de ses aiultiples arcades, recoins d'om
bre propices à cacher une année de bandits . 

M. de. F I M - I uil seutil que le" ténèbres rafraichis-
s.ii"nt rapidement la température. 

Il quitta le balcon, referma la l'cnèlre, et , ayant pré
c a u t i o n n e u s e m e n t secoué les cendres de sa pipe , i l la 

raccrocha aa râtelier. 
Malgré «es cinquante-cinq an«, le colonel était un bel 

homme. Ile taille moyenne , il possédait néanmoins une 
maie prestance. Quant i la phys ionomie , e l le manquait 
d'ém-rde : le front bas et carré d é œ l a U l 'enUteincnt , 
mais le regard se révélait, confiant, faillie. On sentait 

b o m m e devait Être facile a trontpor, U's po intes 
bien cflllées et b ien raidis do la moustache gni 
rigoaieut un peu la mollesse des traits. Le caractère ré-
pondail ( tai l leurs au portrait. 

[je colonel descendit l'escalier d'an pas très ferme et 
nui ne dénotait aucune menace de goutte , et pénétra 
dans le salon, très sobrement décoré, don! I«s murail les 
ne s'ornaient que de quelques tableaux mil i taires et 
d'une panoplie d'armes asiatiques. 

Une j eune f mme se trouvait d é j i d a n s la pièce. 
Fi!- c leva quand le coli ' parut. 
Grande, mince , élancée, elle décelait dans toute sa 

personne n n air «le vraie d is t inct ion. Soucieuse an pins 
nrmi degré de ne pas oubli, r la correcl ion de l 'att itude, 
cil. '-vitail mal a n exe*» de réserve an peu raidt qu'on 
pou v ai l excuser en songeaul qu'elle n'occupait pas chez 
M. de Kavreuil le rang so;ial auquel aa naissance lui 
permettait d'aspirer. La 'açon dont elle relevait la te ls 
au-des-ns d'un cou presque trop lo i . j : e h ' »il de lui 
donner une, expression l e ï ' r e m e n l hautain qai s'al-
li.iit assez bien à l 'ensemble de la pî iys io -mi ; les 
îrai's réguliers, d'un dessin ferme cl a • • ntur formaient 
un visage d'une I» t . i f classique que oeignail orb*uciI-
li usemeii l un. épaisse couronne de crieveux noirs . 

Sévèrement velue d'une robe noire , «ans aucun bijou, 
el le s ' incl ina cérémonieusement devant le colonel . 

- Hestez donc a-sis<-. mademoisel le ! protos'.a celui-
ci avec an g rs!e amical . î le V O M d é r a n g e * pas. Coinment 
se I lit il que m i filleule ne soit pas avec v o u s ? 

— Mademoiselle S imone n i encore dans sa chambre. 
E l l e n'est pas pressé de descendre ce soir 

- S o n fianc'' ne va pourtant pas tarder, reprit le 
colonel avec mauvaise humeur. Je parie qu'elle «M en
core en train de lire des prières ! 

— C'est le mois de Marie, répondit placidement la 
|eune fenini". Comme non« ne pouvons aller A l'é"lise 
ce M>ir. ncidi nu i sd le S imone dit les l i tanies de la 
Vierge. 

— Elles sont l i e n longues, interrompit M. deKavreui l . 
Ja comprends in l iovotiou I Ma.s pas trop n en faut ! Si 
elle voulait rester au couvent , el le n'avait qu A le 
dire ! 

l.o colonel , ton! en demeurant croyant , négligeai! les 
pratiques religieuses. 

Voyons , cont inua- l - i l , v o y o n s , Mlle de R a i l l e , 
je parie que vous avez encore eu une d:sc:.s;iou eu-
scu ib le f 

— i lé las ! lit la jeune femme, je b i s tout M que ic 
peux jioiir plaire a HHe Simone, e u e ue sembla jamais 
satisfaite. NOMS n'avons [ias de dwcusskxis au vrai «eus 
du mot. mais elle parait tonioiirv me bouder. 

— Je lui parlerai '. s'écria M. de Favreni l , je veux lui 
t.i.i. des r e m o n t r a n c e s ! Puis-jc souiJrir qu'on vous 
manque de respect som mon toit*? Imagine-t-nn cette 
petite ! A d ix liiiit ans ! Agir cnnntamiàmt à sa tête ! 
Bile dév ia i t pourtant M rappalei que vous Mat aa g o * -
veruaole ! 

Avec humil i té , Mlle de l l i v i l l e baissa la tête en «ir/ne 
de profonde rés ignation. 

— Pardon ! dit lo c o l o n I. je vous bus de la peina en 
e m p l o y a n t n n lerme impropre, l a v e u x dire q n e K M M 
êtes chargée-de !a diriger : que diabla ! el le doi t vous 
écouli r I 

M c o n t e n t de lu i -même, M. de Kavn ni! cliercliail une 
phrase atmabte pour mademoisel le de Havi l le , quand 
S i n o n e parut. 

Petite et mignonne comme une statuette finement 
sculptée, el le oITrait u u v io lent c o u t r i - t e avec Mlle de 

Ravil le . Autant cel le-ci , plus à . e que S imone de sept 
aïoi.'e.s s.1 , m, i l . se mollirait sérieuse, r ie ide m ê m e , 
autant laUle-alede M. de Panent!aa révélait timide, 
un xiKTinientée. d u n e grfto* en' . i i i t ine. Le charme i n -
tei i-- qui aa dégageait d'elle était une sereine et subtile) 
exb liaison d e candeur e t d e puret •. Uieu t'avait gratifiée 
d un rayon aogét iqae. 

Toiil de suite la jolies délicate de sa p h y s i o n o m i e 
attirait la s y m p ,thie ; p.,: le aagard cl tir et franc d es 
cramls yeux noirs la retenait, l.a fine soie dorée de» 
cheveux Imuclés eùl achevé do faire de ee visage u n 
|HM me du M a r i n , si lie pn'-cocos ciiatrcns n v eussent 
déjà marqué b-ur sombre empreinte . La bouche «emblait 
s'épanouir pour la ga l té , e t la pli des lèvres, tr is tement 
résigué, retc.i l l 'éclat de rire. 

— Que viens-je d'apprendre, Simone*? di l M. de F a 
vrenil d'un ton « é c o u t e n t . Tu n ' e a p a i d'accord a v e c 
Mile de Hawi le 7 

Celle-ci t'eeapresaa d' intervenir discrètetm nt. 
— P e r m e t t e , j e a a me suis pa« p la inte . . . je n'ai ata-

cnn sujet, je v ont assure. 
S imon. ' s'était arrêtée, interdite. 
Et, rai n t i re : 
— Mais, n o n parrain, je n'ai rien fait. 
- S o i l . mais in davrais le souven ir davantage q o o 

Mlle de Ivav l le est bien ton éj;aie et ()ue lu lui d o i s d o u -
bletnenl le respect parce qu'el le i eu des revers de for
int! dont elle sonore cruel lement. 

Satisfait do sa phrase, dans la gouvernante le remer
c ia i t par une inc l inat ion de la tel , le colonel conclut ; 

- - Maintenant , mon «niant , je t 'excuse parce que t n 
es i ncore une fillette... Quand tu seras mariée, tu con»-
preudral mieux tout cela. — Tiens, voi là Vi l l ebon, 
ajouta-t-i l e u tendant la main à u a j euue bomuiaqjai 
entrai t . 
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